LA PROTECTION DES MINEURS ET LA PRÉVENTION DES MAUVAIS TRAITEMENTS

EN FRANCE

REPÈRES HISTORIQUES
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 17ème siècle
* Ancien Régime     - Majorité à 30 ans pour les garçons et à 25 ans 





 pour les filles.

*
1639


Edit royal de 1639 





- Soumission de l’enfant à l’autorité du père.





“La révérence  naturelle des enfants envers leurs




parents est le lien de la légitime obéissance des sujets





envers leur souverain“. 





- Le père de famille est détenteur de la puissance 





             paternelle. Il lui permettait de disposer sur ses enfants 




            (mineurs ou jeunes majeurs) d’un droit arbitraire et  

                                      d’un  droit de correction paternelle. 





Possibilité de les faire interner par la puissance publique





si “l’autorité du père était bafouée, la paix familiale 





compromise ou que le père avait de graves sujets de  





mécontentement “.
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 18ème siècle
 * De 1789 à 1792 
- Majorité abaissée à 21 ans.





- Puissance paternelle violemment remise en cause.





- Suppression des lettres de cachets permettant 





d’enfermer l’enfant récalcitrant.





- Institution d’un Tribunal domestique de la famille.





- Abolition des discriminations entre enfants légitimes 





et naturels.





- Supression du droit d’aînesse.





- Abolition du deshéritage.





- Restriction du droit de s’approprier des revenus de 





l’enfant. 

*  1789


- Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 




           “Tous les hommes naissent et demeurent libres et égaux 





en droits  “.





Une nouvelle lecture permettra de ne plus considérer      





l’enfant comme objet, mais comme sujet. 

* 1793 


- Loi du 28 juin 1793 





Dans chaque département est organisée l’assistance aux 




            filles mères et aux enfants abandonnés et trouvés qui  





“ont droit aux mêmes secours que les autres citoyens”.

- Convention du 9 Août 1793 





Les parents ont des devoirs de protection envers leurs 





enfants. 





Abolition du droit de correction paternelle.





“La Nation doit assurer l’éducation physique et morale        





des enfants connus sous le nom d’enfants 





abandonnés”. 










- Renforcement du contrôle administratif des dispositifs 




            caritatifs de recueil et de placement





- Institution des ” Bureaux de Bienfaisance”, organisme 




             municipaux gérés par des bénévoles.
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 19ème siècle
Durant ce siècle se profile la notion d’intérêt de l’enfant notamment à partir du droit du travail.

* 1804 


- Code Napoléonien





Restauration de la notion de puissance paternelle au   





détriment de celle d’autorité parentale sans supprimer





le droit de correction.





“L’autorité des pères de familles doit être là  pour 





suppléer les lois, corriger les moeurs et préparer 





l’obéissance “.

* 1811


- Promulgation d’une loi qui définit les conditions de 





prise en charge des enfants abandonnés, trouvés ou 





orphelins de moins de 12 ans.  

* 1833


- Loi dite “GUIZOT” 





Obligation pour les communes d’ouvrir une école.

* 1841


- Loi du 12 mars 1841 





Interdiction de travail pour les enfants de moins de 8 




            ans et limitation de la durée de travail à 8 heures pour 




            les enfants de 8 à 12 ans, et 12 heures pour les plus de 12 




ans.





A moins de 12 ans, il est disposé que l’enfant doit 





            fréquenter l’école.

* 1874


- Loi du 19 mai 1874 





Interdiction de travail des enfants de moins de 12 ans    




            Création de l’Inspection du travail des enfants.

* 1881


- Loi  dite “Jules FERRY” 





Loi sur l’enseignement primaire, laïc, gratuit et




            obligatoire.

* 1889


- Loi du 24 avril 1889 instaurant la déchéance de 





            l’autorité paternelle.





- Loi dite “ROUSSEL” du 24 juillet 1889 relative à la 




            protection des enfants maltraités et moralement





abandonnés. 

* 1898


- Loi du 19 avril 1898 relative à la répression des 





            violences, voies de fait et attentats commis contre les 




            enfants. 











Correctionnalisation des coups et des privations à 





            enfant.





Peine aggravée lorsque l’auteur du délit est l’ascendant 





ou le gardien de l’enfant.





Ce n’est qu’à la fin du du 19ème siècle que  l’on 






commence à parler des droits de l’enfant.
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 20ème siècle
Individualisation de l’enfant et reconnaissance de ses droits et de sa personne. 

* 1904


- Loi du 27 juin 1904 dite loi “de police et de sûreté” 





Elle catégorise les enfants secourus, en dépôt, en garde, 





les pupilles. 





Organisation d’un système de sûreté et de protection de 





l’enfant.

* 1908 


- Loi du 11 avril 1908 sur la prostitution des mineurs.





Compétence du Tribunal civil en Chambre du conseil. 

* 1912


-  Loi 22 juillet 1912 





Création des Tribunaux pour enfants et adolescents.





Possibilité d’ordonner des mesures de surveillance et 





d’éducation. 





Création de la liberté dite “liberté surveillée” à l’égard 





des mineurs délinquants. Distinction entre mineurs de 





13 ans et mineurs de 13 à 18 ans.





Obligation d’une enquête familiale.





Autorisation pour les recherches en paternité. 

* 1920


- Création du Ministère de l’hygiène publique qui 




 

deviendra en 1972 le Ministère de la santé publique 

* 1923


- L’adoption des enfants est ouverte.





- Orientation de la justice vers une politique moins 






répressive des jeunes délinquants.

* 1926


- Transformation des colonies pénitentiaires et maisons 





de correction en institution d’éducation surveillée.

* 1935


- Décret-Loi du 30 Octobre 1935 relatif à la protection des 




mineurs fugueurs et vagabonds.





Instauration de l’assistance éducative confiée à des 





institutions charitables.





- Abrogation de la correction paternelle.

*1943


- Loi 15 avril 1943 relative à l’assistance à l’enfance et 





l’impossibilité de séparer les frères et soeurs.





- Décret 29 novembre 1943 portant réforme des lois sur 





l’assistance et instaurant l’aide sociale.

* 1945


Tournant dans la construction du système français de 





protection de l’enfance.





- Loi relative à la création de l’aide sociale à l’enfance 




 





- Ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance 





délinquante.





- Création d’un corps de magistrats spécialisés (Juge 





pour enfants) qui ont, notamment, pour compétence 





d’ordonner des mesures éducatives pour les enfants. 





- Création du Tribunal pour enfants. 





- Institution des enquêtes sociales et mesures de 






placement. 





- Ordonnance du 1er septembre 1945 modifiant les 





dispositions du Code civil relatives à la correction 






paternelle. 

* 1953


Le terme “Aide sociale à l’enfance” apparaît.





Mise en place dans chaque département d’un service de 





l’aide à l’enfance chargé des différentes catégories 






d’enfants qui se trouvent placés soit, sous sa protection 





soit, sous sa tutelle. 

* 1958


- Ordonnance du 23 décembre 1958  sur la protection 





judiciaire de l’enfance en danger. 





- L’assistance éducative est instituée.



 



“ Si la santé et la moralité d’un mineur non émancipé 





sont en danger ou si les conditions de son éducation 





sont compromises des mesures d’assistance éducative 





peuvent être ordonnées par la justice “.

* 1958 (suite)

- Unicité des multiples textes dans le domaine de 






l’enfance en danger.





Les textes de lois relatifs aux enfants victimes (loi du 19 





avril 1898), aux mineurs prostitués (loi du  11 avril 






1908), au vagabondage des mineurs (décret-loi du 30 





octobre 1935), à la surveillance et à l’assistance 






éducative (loi du 24 juillet 1889) et les dispositions du 





Code civil concernant la correction paternelle sont 






remplacés par un texte unique. 





l’Ordonnance précitée s’applique à tout enfant en 






danger quelque soit la cause du danger. 





- Le juge spécialiste de l’enfance délinquante devient le 





juge spécialiste de l’enfance en danger. 
* 1959


- Décret du 7 janvier 1959 sur la protection sociale de 





l’enfance en danger. 





- Institution officielle d’une pratique qui commençait à 





se développer : l’assistance éducative en milieu ouvert 





(AEMO).





- Diminution des placements des enfants en Institution.

 



Le Directeur 
départemental des affaires sanitaires et 





sociales exerce “une action préventive auprès des 






familles dont les conditions d’existence risquent de 






mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité ou 





l’éducation de leurs enfants et saisit la justice dans les 





cas paraissant relever de mesures d’assistance éducative 





judiciaire  ”.

* 1959
 

- Déclaration des droits de l’Enfant du 20 Novembre 





1959.

* 1960


- Décret du 29 janvier 1960 relatif la protection des 





mineurs à l’occasion des vacances scolaires, des congés 





professionnels et des loisirs.





Le Ministre chargé de la jeunesse et des sports peut 





prononcer l’interdiction temporaire ou permanente de 





participer à des institutions, organismes ou 







groupements de jeunesse à toute personne responsable 





“ayant gravement mis en péril la santé et la sécurité 





matérielle ou morale des mineurs”.





- Création de la Commission de protection des 






mineurs du Conseil national de l’éducation populaire 





et de jeunesse qui donne son avis. 





- Mesure de police administrative.

* 1967 


- La Convention Européenne en matière d’adoption des 





enfants 24 avril 1967

* 1970


- Loi du 4 juin 1970 relative à l’autorité parentale. 





Dispositions concernant la délégation, la déchéance, 





l’abandon. 





Substitution de l’autorité paternelle (partagée entre la 





mère et le père) à la puissance paternelle.





“L’autorité parentale appartient aux père et mère pour 





protéger l’enfant dans sa sécurité, sa santé et sa 






moralité”. 

* 1975


- Loi du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce.





En vue de l’attribution de la garde des enfants et des 





modalités de l’exercice de l’autorité parentale, le juge 





tient compte des “sentiments exprimés par les enfants 





mineurs lorsque leur audition a paru nécessaire et 







qu’elle ne comporte pas d’inconvénients pour eux”.

* 1979 


- La Convention Européenne sur le rapatriement des 





mineurs.

* 1980


- La Convention Européenne sur la reconnaissance et 





l’éxécution des décisions en matière de garde des 






enfants et le 
rétablissement de la garde des enfants  20 





mai 1980.

* 1980 


- La Convention de La Haye du 25 Octobre 1980 sur les 





aspects civils de l’enlèvement international d’enfants.


- La Convention Européenne sur le statut juridique des 

enfants nés hors mariage  1980

* 1983


- Loi du 22 juillet 1983 confiant L’Aide sociale à 






l’enfance au Président du Conseil Général. 





(prendra effet au 1er janvier 1984 ).

* 1984


- Loi du 6 juin 1984 relative aux droits des familles dans 





leurs rapports avec les services chargés de la protection 





de la famille et de l’enfance.  









Il est notamment prévu l’accord écrit du représentant 





légal du mineur pour toute prestation accordée à 






l’enfant (aide financière, soutien psychologique, ou 






hébergement).  

* 1986


- Loi du 6 janvier 1986 dite “loi particulière” 





Redéfinition des missions du Service ASE tout en 






précisant les modalités effectives de la décentralisation.





- Mise en place par étape d’un dispositif de protection 





médicale, sociale, puis judiciaire de l’enfance qui vise à 





réduire la mortalité infantile, l’amélioration des 






conditions de vie des familles en difficulté.

* 1987 


- Loi du 22 juillet 1987 relative à l’autorité parentale.





- Le mineur est entendu par le juge en matière 






d’assistance éducative, de délégation ou de déchéance 





de l’autorité parentale.  





- Audition du mineur de plus de 13 ans est un principe 





lors du divorce de ses parents.

* 1989


- Loi du 10 Juillet 1989 relative à la protection des 





mineurs et la prévention des mauvais traitements 





- Précisions sur les responsabilités des Présidents des 





Conseils généraux et leurs rapports avec l’autorité 






judiciaire.





- Renforcement des compétences du département en 





matière de prévention des mauvais traitements.




Obligation de créer un dispositif de recueil de 






signalements placé sous l’autorité du Président du 






Conseil général. 





- Missions en matière de prévention confiées au service 





de l’ASE avec le service départemental de PMI.





- Formation obligatoire à la maltraitance de tout le 






personnel chargé de la protection de l’enfance. 

- Création du Service National d’Accueil Téléphonique (Allô Enfance Maltraitée), Groupement d’Intérêt Public financé par L’Etat, les Départements.





- Dispositions nouvelles visant à une meilleure 






défense des intérêts propres des enfants victimes de 





maltraitance :





* Lorsque le crime a été commis par le père, la mère, 





légitime naturel ou adoptif, l’enfant victime dispose 






d’un nouveau délai de 10 ans, à compter de sa majorité 





pour intenter une action en justice. 


* 1989


* Au cours de la procédure judiciaire, le juge 






d’instruction a la possibilité de désigner un 







administrateur ad hoc pour exercer au nom de l’enfant 





les droits reconnus à la partie civile; droit d’être assisté 





par une personne de son choix ou d’un avocat.



* Le juge d’instruction “fait désigner un avocat d’office 

pour le mineur, s’il n’en a pas déjà choisi un ”.   


* 1989 


- Convention Internationale des Nations Unies sur les 





Droits de l’Enfant du 20 Novembre 1989





- Loi du 18 décembre 1989.





La PMI organise la formation des assistantes 






maternelles et participe aux actions de prévention et de 





prise en charge des mineurs maltraités. 


* 1990


Ratification de la Convention Internationale des droits 





de l’enfant.

* 1993


- Loi du 8 janvier 1993 relative à l’état civil, famille et 





droits de l’enfant, Juge aux affaires familiales.


- Audition possible du mineur capable de discernement 
dans 
toute procédure administrative ou judiciaire le 

concernant. Abandon de toute référence à l’âge. Sa 


demande ne peut être écartée que par une décision 


spécialement motivée.


- Possibilité de se faire accompagner par un avocat ou 

une personne de son choix.

- Généralisation de la technique de l’administrateur ad 

hoc.


- Le mineur bénéficie de l’Aide juridictionnelle. 


- Institution du Juge aux “Affaires familiales” au lieu 

du Juge aux “Affaires matrimoniales”.





- Circulaire d’application de la loi du 8 janvier 1993.





Elle explicite le critère de discernement.


* 1993


- Décret d’application du 16 septembre 1993.

Il règle la procédure de l’audition du mineur. La procédure 
doit présenter “un intérêt personnel, direct et certain pour le 
mineur ”. 


* 1995


- Loi du 4 février 1995 portant diverses dispositions d’ordre 




social.





- Lors d’un crime, le délai de prescription de l’action publique 




ne commence à courir qu’à la majorité du mineur victime si 




le crime a été commis par un représentant légal. 




 


- Délai de prescription de l’action publique en matière de 


 


délit : 3 ans. 





Si la victime est mineure et si le délit a été commis par un 





représentant légal, le délai de prescription de l’action publique 




ne commence à courir qu’à sa majorité.


*1996 


- Convention Européenne des droits de l’Enfant 
(25 Janvier 1996).





- Loi 9 Avril 1996 instituant la Journée Nationale des Droits 




de l’Enfant (le 20 novembre de chaque année).





- Loi du 5 juillet 1996 relative à l’adoption.





Audition obligatoire du mineur pupille de l’Etat et capable de 




discernement.





Distinction entre mineur de moins de 13 ans et de plus de 





13 ans.





Droit d’accès aux renseignements ne portant pas atteinte au 




secret de l’identité de ses parents d’origine avec accord de son 




représentant légal. 





- Loi n° 96-1238 du 30 décembre 1996 relative au maintien des 




liens entre frères et soeurs.


* 1997 


- Circulaire du 16 mai 1997 de l’éducation nationale sur la 




prévention des mauvais traitements à l’égard des élèves.

Le but est d’améliorer l’implication et la liaison du personnel 

avec les partenaires extérieurs en matière de signalement.


* 1998


- Loi n° 98-381 du 14 mai 1998 permettant à l’enfant orphelin de 




participer au Conseil de Famille.





- Loi du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la répression 





des infractions sexuelles ainsi qu’à la protection des mineurs :

- Les règles de prescription de l’action publique relative aux 

crimes et délits sont modifiées :

Crimes et délits sexuels sont soumis au même délai de 

prescription de l’action publique, soit 10 ans  

- Ce délai de prescription est opposable à toute personne 

auteur d’abus sexuels. 

- Amélioration de la procédure de classement sans suites 

des plaintes pour abus sexuels. Le Procureur devra motiver 

son avis de classement et notifier cette décision par écrit 

au plaignant. 

- Possibilité pour les mineurs victimes d’infractions sexuelles d’une expertise médico-psychologique dès le stade de 

modalités de mise en œuvre. 

l’enquête préliminaire sur ordonnance du Procureur 

de la République. 

- Possibilité de bénéficier d’une prise en charge intégrale 

par l’assurance maladie des soins dispensés à la suite des sévices subis. 

- Aggravation des peines en matière d’infractions sexuelles.

- Instauration de la peine de suivi socio-judiciaire et 


* 1999
- Loi n° 99-478 du 9 juin 1999 visant à inciter au respect des droits de l’enfant dans le monde, notamment lors de l’achat des fournitures scolaires.


* 2000

- Loi n° 2000-197 du 6 mars 2000 visant à renforcer le rôle de 




l’école dans la prévention et la détection des faits de mauvais 




traitements à enfants.




- Loi n° 2000-196 du 6 mars 2000 instituant un défenseur 




des enfants.




- Loi n°2000-516 relative à la présomption d’innocence et 





les droits des victimes

